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Miszellen — Melanges.

Histoire politique de Geneve au 19me siecle.

Par Paul E. Martin.

Francois Rlchon. — Notes d'histoire genevoise. De la Restauration de la
Repabtique ei la retraite du syndic Joseph Des Arts (31 decembre
1813 7 decembre 1818), Geneve, Imprimerie Centrale, 1941,
SO p. in-4°.

William-E. Rappard. — L'avenement de la demoeratie moderne ä Geneve

(1814 1847), Geneve, Alex. Jullien, editeur, 1942, 448 p. in-S'.

Willi \m-E. Rappard. — La carriere parletnentaire de trois economistes gene¬
vois (Sismondi, Rossi, Cherbuliez), Geneve, Georg & Cie., Librairie
de I'Universite, 1941, 104 p. in-8".

William-E. Rappard. - - Antoine-Elisee Cherbuliez et la propriete privec
1797 1869), Zürich, Editions polygraphiques, 1941, VIII-210 p.
in-8°; un portrait.

LeciEN FiLPii's. — L'Organisation des pouvoirs politiques dans les consti¬

tutions de la Republique et Canton de Geneve (These). Georg & Cie.
Geneve 1942. 242 p. in-S°.

Francois Rlchon. — La Revolution du 22 novembre 1841 et l'autonomic
munieipate de la Ville de Geneve. Ouvrage publie sous les auspiecs
du Conseil Administratif et du Conseil Municipal ä l'occasion du
centenaire des autorites municipales de la Ville de Geneve. A & G.

Villard, Imprimerie Centrale. Geneve 1942. 198 p. in-S°.

Les annees 1941 et 1942 ont vu paraitre une serie d'ouvrages impor-
tants sur l'histoire politique de Geneve au 19me siecle. Nous les signalons
ici dans un compte-rendu commun.

M. Francois Ruchon a reuni en une forte brochure une vingtainc
d'articles publies dans le Journal Le Genevois) sous le titre de «Notes

d'histoire genevoise». Ces notes sont extraites d'un grand ouvrage en pre-
paration, une «Histoire politique de la Republique de Geneve, de la
Restauration ä la Separation des Eglises et de l'Etat, 1813—1907» et le debut

qu'en donne M. Ruchon decrit la reconstitution de la Republique par le

gouvernement provisoire, l'elaboration de la Constitution de 1814, les

premieres annees du nouveau canton suisse.
Disons tout de suite que cette premiere partie fait bien augurer de

l'ouvrage dans son ensemble. M. Ruchon s'est efforce de reunir une
documentation aussi complete que possible; il a consciencieusement scrute les

faits et les presente avec objeetivite; s'il ne renonce pas ä prononcer quel-
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ques jugements, il le fait avec moderation et en connaissance de cause. Le

sujet auquel il s'est attaque est complexe et delicat; son Information marque
un sensible progres sur celle de ses predecesseurs: Albert Rilliet, Henri Fazy
et Charles Borgeaud.

Les dix-sept premieres de ces notes forment, en substance, une histoire
interne de la Restauration genevoise, jusqu'ä la mise en vigueur de la
Constitution de 1814. M. Ruchon place dans le courant de l'ete 1813 le debut
de l'activite du comite secret qui constituera le gouvernement provisoire.
Selon le premier syndic Ami Lullin, c'est en novembre de cette annee que
lui-meme rentra d'Archamp ä Geneve pour suivre de pres les evenements.
Ce qui s'est passe avant reste assez mysterieux et hypothetique, malgre
les efforts tentes par Charles Borgeaud pour rattacher le comite dit «autrichieu

» de Geneve ä la mission du comte de Senfft - Pilzach en Suisse. M.
Ruchon retrace jour apres jour les evenements, les negociations des Genevois
avec le comte de Bubna, la proclamation de l'independance, la Constitution
du gouvernement provisoire et de la commission administrative du Departement

du Leman. Son analyse des faits qui est minitieuse pourrait, semble-
t-il, etre completee sur certains points par l'utilisation des rapports du comte
de Bubna au prince de Schwarzenberg (voir William Martin, La Suisse et
l'Europe, p. 251 — 258), les notes sur le baron Crud, communiquees recemment

par M. Guillaume Fatio et la discussion de quelques-unes des
opinions de Charles Borgeaud.

La Restauration genevoise se fait — M. Ruchon l'indique avec raison —
au nom d'«une sorte de legitimite politique s'arretant ä l'annee 1792».
Puis se deroulent les peripeties de l'occupation autrichienne, du retour
offensif de l'armee francaise, de l'abdication du gouvernement provisoire,
de sa reprise du pouvoir ä la suite de l'adresse des citoyens du 22 avril
1814, enfin du debarquement des contingents suisses ä Trainant, le 1" juin
1814, le tout retrace selon une critique judicieuse des sources.

Le Gouvernement provisoire a mene de front avec l'administration
de la Republique trois entreprises egalement vitales, l'agregation de Geneve
ä la Suisse, les negociations pour un territoire, la Constitution. M. Ruchon
consacre presque exclusivement son etude ä la Constitution de 1814; de ses

recherches, la preparation de la loi fondamentale de Geneve ressort avec
nettete. II a tenu ä mettre en lumiere la personnalite et la doctrine du
syndic Des Arts, auquel les auteurs modernes atribuent, ä mon avis avec

exces, les faiblesses de la Constitution. M. Ruchon, lui, tient egalement
compte des avis recueillis en Suisse par la deputation genevoise et des
«bases» datees du 22 juin 1814 et adoptees le 10 juillet par la commission
diplomatique de la Diete. Les changements apportes aux institutions gene-
voises par la suppression du Conseil general, le vote censitaire et la «reten-
tion» s'expliquent pour une bonne part par la necessite de rassurer la
Diete et les ministres allies sur les capacites des Genevois ä se gouverner;
le but ä atteindre etait toujours Pentree de Geneve dans la Confederation.
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M. Ruchon prete une attention soutenue aux critiques et aux opposi-
tions manifestees par les miiieux liberaux, au vote des citoyens les 22, 23 et
24 aoot 1814 avec un grand nombre d'abstentions, au contenu meme de la
Constitution. Cette Constitution, il Papprecie avec equite, comme une oeuvre
de circonstance «redigee par les magistrats d'ancien regime» qui etaient
du reste «les seuls hommes capables de mener ä bien Poperation delicate
de l'agregation de Geneve ä la Suisse».

Les neuf dernieres notes de M. Ruchon decrivent quelques aspects
du nouveau regime jusqu'en 1818. Le Conseil d'Etat et le Conseil
Representatif mettent alors sur pied les institutions et l'administration du
nouveau canton. M. Ruchon s'attache aux grands debats d'importance
politique, la loi sur la garnison, la question du Jury, la Convention de 1815

avec les Allies, l'agrandissement du territoire, les finances. En 1817, la
disettc cause une erneute au marche; au Conseil Representatif, l'opposition
se montre plus active; eile reunit des personnalites marquantes, parfois
meme tres combattives. Preuve en soit les incidents qui amenent en 1818

la retraite de l'ancien syndic Des Arts, incidents que M. Ruchon ramene
ä leurs justes proportions. Quoiqu'il en soit, la politique genevoise franchit
alors un premier tournant. L'auteur des «Notes d'histoire genevoise» s'ar-
rete provoirement lä. Nous le retrouverons bientöt, sans doute, avec plaisir.

L'histoire politique de Geneve ä laquelle M. le professeur William
Rappard a donne pour titre «L'avenement de la democratie moderne ä

Geneve» franchit d'un bond Petape de 1814 ä 1847. II s'agit lä d'une oeuvre
magistrale ä la fois analytique et synthetique. Analytique parce que l'auteur
a depouille scrupuleusement les documents de la politique interieure
genevoise, surtout les debats parlementaires, et qu'il entrecoupe son expose de

larges extraits de textes. Synthetique, car M. Rappard sait admirablemcnt
resumer une Situation et presenter l'essentiel des discussions.

Son livre comprend trois grandes parties: 1° le point de depart, la
Constitution de 1814; 2° Fevolution liberale, 1814-1841; 3° les revolutions

demoeratiques, 1841—1846.
La premiere partie correspond aux Notes» de M. Ruchon. M. Rappard

donne tous les textes qu'il a pu reunir sur Pelaboration de la Constitution
de 1814. II en explique, par ses auteurs, le caractere oligarchique de meme

que son Systeme de gouvernement mis ä l'abri de Pinfluence du peuple
et du legislatif. Selon l'impression qu'il donne, la commission diplomatique
de la Diete et les ministres des Souverains allies n'auraient pas insiste
autant que les deputes de Geneve Pont fait sentir, sur la necessite d'une
Constitution «serree», soit autoritaire l. Comment cette Constitution s'est-

1 A mon sens, ce n'est lä qu'une impression, selon l'expression meme
de M. Rappard (p. 31). M. Albert Picot exagere sur ce point les griefs
qu'il faits au syndic Des Arts dans un article d'ailleurs fort interessant de
la Gazette de Lausanne du 24 mars 1942, consacre au livre de M. Rappard.
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eile, ä l'usage, revelee perfectible et comment le Conseil Representatif,
issu d'elle, s'est-il affirme comme un parlement modele? Ce double
«miracle», comme Pappelle M. Rappard, trouve son commentaire dans Phis-
toire des «vingt-sept annees de bonheur», non pas une epoque de «Stagnation

politique», comme le voulait Henri Fazy, mais une suite de grands
debats dans lesquels Fopposition liberale rivalise de talents et de capa-
cites. Du reste, cette Opposition devient de plus en plus la collaboratrice
du Conseil d'Etat, ä partir du moment oü le gouvernement reconnait comme
son veritable chef, le premier syndic Jean-Jacques Rigaud. De 1824 ä 1830,
la politique de Rigaud, c'est le « progres graduel », puis de 1830 ä 1833 la
reforme constitutionnelle plus profonde, quant ä Pabaissement du cens elec-
toral, Pamovibilite du Conseil d'Etat, la publicite des debats du Conseil
Representatif. De 1834 ä 1841, la scene change. Les conservateurs re-
doutent le suffrage universel et se montrent moins disposes aux concessions.
Avec PAssociation du 3 Mars, une nouvelle Opposition prepare les voies au
radicalisme de James Fazy. Le denouement se produit avec les revolutions
demoeratiques de 1841 et de 1846.

M. Rappard demande aux comptes-rendus des seances des Conseils
quelles furent les raisons et Pesprit de cette evolution de plus en plus rapide.
II reconstitue avec un puissant interet ce drame dans lequel les personnalites

comme les doctrines jouent leur röle, en meme temps que les repercussions

des evenements exterieurs et de la politique federale. En 1841, le

premier syndic Rigaud propose une reforme de la Constitution qui, par la
suppression du cens, etablit la demoeratie. Mais la pression populaire dirigee
par PAssociation du 3 mars et surtout par James Fazy arrache au Conseil
Representatif la decision de passer ses pouvoirs ä une Constituante. Cette
assemblee prepare la Constitution de 1842 acceptee par le vote populaire.
La demoeratie repräsentative est instituee; mais le suffrage universel reste
fidele aux conservateurs. James Fazy doit attendre quatre annees son
tour. Le syndic Rigaud se retire du gouvernement en 1843. Ses successeurs
n'ont ni ses capacites, ni sa popularite. Ils se trouvent pris dans le conflit
du Sonderbund et cherchent une Solution mediatrice. James Fazy a trouve
son terrain de lutte. Le 7 octobre 1846, la revolution radicale est victo-
rieuse ä Saint-Gervais; le 9, eile proclame un gouvernement provisoire.
Le parti radical est le maitre des debats du Grand Conseil constituant et
James Fazy n'a pas de peine ä rediger et ä faire adopter par le peuple la
Constitution de 1847.

Ce demi siecle genevois revit dans ses lüttes politiques gräce ä M.
Rappard. L'auteur nous pennet continuellement la verification de son en-
quete. Avec une grande conscience, il donne des evenements une explication
rationnelle fondee sur des preuves. On en jugera par ce resume de son

expose des prineipes introduits par James Fazy dans la loi fondamentale
de Geneve. La Constitution de 1847 tend essentiellement ä assurer la pre-
ponderance des mandants sur les mandataires et ä renforcer le regime demo-
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cratique. Pour cela, Fazy emploie trois moyens: 1° Paugmentation du nombre
des electeurs; 2° Pelection directe du Conseil d'Etat par le peuple reuni

en Conseil general; 3° Pelection du Grand Conseil dans trois arrondisse-
tnents qui, bien que limites en nombre, laissent une representation aux
interets divers.

On pourrait multiplier les exemples de cette aptitude ä discerner
l'ensemble des faits recueillis et, sans negliger le detail, les themes essentiels
d'un debat, d'une doctrine, des projets et des realisations. M. Rappard
domine la matiere que sa propre recherche a faite riche et complexe. II la

domine gräce ä sa culture et ä son experience, gräce ä Peffort d'information
et de comprehension dont temoigne ä chaque page un livre qui va poursuivre
une feconde carriere.

Les «notes» de M. Ruchon comme le livre de M. Rappard, nous
donnent une introduetion historique dejä tres poussee ä l'etude de la
Constitution de 1814 consideree du point de vue du droit public.

Les publications de M. William Rappard datees de 1940, de 1941 et
de 1942 montrent quel attrait a exerce sur son esprit les hommes, les idees,
les institutions de Geneve, toujours dans cette epoque du 19me siecle -'.

Toutes meriteraient de nous retenir. Deux d'entre elles, en tous cas, ne

peuvent etre separees de son Avenement dt' la Demoeratie.

La premiere en effet est ecrite ä Paide de documents analogues, les

deliberations du Conseil Representatif de Geneve. Dans cette assemblee

legislative, M. Rappard a rencontre trois economistes celebres: Sismondi,
Rossi, Cherbuliez. II s'est demande ce qu'ils y avaient fait et quelle avait
ete leur attitude.

J. C. L. Simonde de Sismondi entre en 1814 au Conseil Representatif.
II n'est pas d'aecord avec le gouvernement de la Restauration; ses critiques
lui ont meme valu de serieux desagrements. Jusqu'en 1824, il marque peu
de zele pour Paccomplissement de son mandat; ä partir de 1825, il se sent

en commuiüon d'idees avec le gouvernement du syndic J. J. Rigaud et

aeeepte de collaborer avec lui; ses sympathies sont Celles d'un liberal modere
et d'un ami des classes populaires. Mais des 1S30, les progres demoeratiques
lui inspirent de vives inquietudes; sa foi liberale est atteinte et son pessi-
misme politique ne cesse d'augmenter. En 1S41, dejä tres malade, il vient

-' Voir encore: William Rappard, Pactes et souverainetes ä Geneve, il
y a un siecle, Lausanne, 22 p. in-8°, Extrait des Cahiers protestants, sep-
itembre-octobre 1940. — Trois economistes genevois et la revision du Pacte
federal de 1815, Schweizerische Wirtschaftsfragen, Bäle, 1941. — Pennsylvania

and Switzerlanel. The American Origins of the Swiss Constitution.
Universitv of Pennsylvania. Bicentennial Conference; Extrait de: Studies in
Political Science and Sociology, Philadelphie, 1941, p. 49—121. — Un beau
debat de politique economique au Conseil Representatif genevois en 1820,
Geneve, 1941, 54p. in-8°; extrait de: Publications de la Faculte des Sciences
economiques et sociales de I'Universite de Geneve, vol. 3.
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ä la Constituante combattre le projet de Constitution qui institue ä Geneve

la demoeratie.
Pellegrino Rossi, naturalise genevois en 1821, est elu la meine annee

depute au Conseil Representatif. Pendant douze ans, il tient cette assemblee

sous le charme de son eloquence et prend part ä tous les debats im-

portants. M. Rappard analyse ses rapports et ses discours; il nous montre
avec quel talent et quelle habilite il intervient et combien il fut pour le

gouvernement Rigaud un soutien. Rossi n'est cependant pas un enthou-
siaste du « progres graduel ». En 1832, c'est ä la cause de la revision du
Pacte federal qu'il voue tous ses soins; en 1833, apres Pechec du projet
dont il a ete, ä la Diete, le rapporteur, il aeeepte la chaire d'economie
politique du College de France. Sa carriere en Suisse est terminee.

Rossi, par son caractere complexe, a pose ä M. Rappard un probleme
troublant. Que faut-il penser de ses convictions intimes? Si son genie
politique est hors de doute, M. Rappard estime que sa sincerite aussi merite
toute confiance. C'est plus qu'ä une patrie, ä un ideal qu'il est fidele, celui
de la liberte.

Antoine-Elisee Cherbuliez suit son maitre Rossi au parlement genevois;
il y entre en 1831; en 1847, apres la victoire du radicalisme, il abandonne
Geneve et la politique. Tres independant, tres entier d'idees, ce savant econo-
miste commence par prendre place parmi les liberaux avances. Mais le

22 novembre 1841, il se prononce ä la fois contre le projet de suppression
du cens presente par le Conseil d'Etat et contre la convocation d'une Constituante.

De 1842 ä 1846, il fait figure de chef de la contre-revolution. Son
animosite contre la demoeratie s'exprime avec passion. Mais — M. Rappard
y insiste — il souffre de Pincompatibilite de ses deux carrieres, celle de
professeur ä l'Academie, celle d'homme politique.

La personnalite d'Antoine-Elisee Cherbuliez a captive ä un tel point
M. William Rappard qu'il lui a consacre un livre d'une lecture par ticu-
lierement captivante.

L'oeuvre economique de Cherbuliez a fait, en 1935, l'objet de la these
de doctorat de M. E. Silberner. M. Rappard a repris cette etude sur un
point particulier, celui de la doctrine professee par Cherbuliez sur la

propriete. II s'est propose d'etudier cette doctrine en correlation avec la
biographie de son auteur. II a eu la bonne fortune de pouvoir utiliser le Journal
intime tenu par Cherbuliez de 1839 ä 1847 et sa correspondance. Ainsi,
il est remonte atix sources de la philosophie sociale du professeur genevois.
Avocat, redacteur de VUtilitaire, depute au Conseil Representatif, Antoine-
Elisee Cherbuliez succede ä Rossi dans sa chaire de droit romain et de droit
penal ä l'Academie de Geneve. Des 1835, il enseigne Peconomie politique
et Ie droit public. Liberal en politique, il publie en 1840, son Riche ou
Pauvre, ouvrage d'economie politique dans lequel il fait la critique du droit
de propriete et propose une politique de collaboration assez rapprochee du

corporatisme actuel. En 1841, il devient le leader du conservatisme et Pad-

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XXII, Heft + 8
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versaire de la demoeratie. II donne sa demission de professeur en 1847 et

mene une vie diffieile jusqu'au moment oü, en 1855, il est appele ä la chaire
d'economie politique et de statistique de l'Ecole polytechnique federale. Dans

l'oeuvre qu'il continue, on trouve alors la justification, la defense de la

propriete.
C'est cette evolution, mieux cette conversion au conservatisme integral

que M. Rappard suit dans la vie et les ecrits de Cherbuliez. Par cette double

biographie in.ellectuelle et psychologique, il cherche Pexplication de ces

changements de doctrine. Esprit critique, impatient des contraintes
materielles et sociales, Cherbuliez commence par repudier le droit naturel; il
veut reformer la societe par Petablissement d'une hierarchie qui maintien-
drait l'action des capacites. Les deeeptions qu'il eprouve des evenements
revolu.ionnaires de Geneve et de la Suisse lui fönt perdre tout espoir dans
les progres des constitutions demoeratiques. Conservateur en politique,
adversaire de la souverainete populaire, il se rallie tout naturellement ä l'ordre
etabli quant ä la propriete et attaque le socialisme.

Un tel livre, comme bien des autres ecrits de M. William Rappard,
touche aux grands problemes de la philosophie et de politique. Ils sont d'un
interet tres actuel. Leur valeur durable tient ä l'objectivite de leur auteur,
ä sa documentation, ä son talent d'exposition. M. Rappard est aussi a

l'aise dans l'histoire des idees que dans celle des faits.

Le livre de M. Lucien Fulpius intitule: L'Organisation des pouvoirs
politiques dans les constitutions de la Republique et Canton de Geneve

est essentiellement une etude de droit public. C'est du reste une these

pour le doctorat en droit. Mais en decrivant et en commentant, selon un

plan systematique, les constitutions genevoises de 1814, de 1842 et de

1847, dans leurs parties qui traitent des pouvoirs executif et legislatif,
M. Fulp:us a donne une grande place aux interpretations tirces de l'histoire.
Son livre rendra de bons Services aux historiens, tout d'abord, parce qu'il
leur fournit des notions claires sur le droit public genevois, puis en raison
des renseignements de fait qu'il contient. Depassant le contenu qu'annunce
son titre, il commence par un «tableau des institutions politiques de Geneve,
de la Charte de 1387 ä la Constitution de 1794» et il se termine par une

enumeration des lois constitutionnelles qui, de 1874 ä 1938, ont modifie
la Constitution de 1847.

M. Fulpius a fait plus que cela. II a retrace, souvent ä Paide de

documents inedits, les origines et Pelaboration de ces trois constitutions, leurs
circonstances politiques et historiques.

Par la suppression du Conseil general, la Constitution de 1814 a intro-
duit ä Geneve un regime representatif base sur un vote censitaire ä deux

degres. Quels sont les auteurs de cette transformation fondamentale et ä

quels mobiles ont-ils obei? M. Fulpius s'est pose cette question apres MM.
Rappard et Ruchon. II lui a ete possible de preciser les tendances diverses
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des magistrats qui ont pris part ä la preparation de la Constitution, Ami
Lullin, Joseph Des Arts, Schmidtmeyer, Boin, d'Ivernois. Sans doute, l'action
de Joseph Des Arts a ete fort importante. Mais d'autres que lui ont ete des
Ie 18me siecle partisans de la suppression du Conseil general; meme un
liberal coinme Bellot s'y est resigne. Ce que par contre, il ne pouvait pas
accepter, c'etait le suffrage restreint. Francois d'Ivernois, ancien Repräsentant

devenu tres conservateur, considerait une teile restriction comme fort
utiie; par contre, il reclamait la Separation des pouvoirs et l'amovibilite des

magistratures.
Dans son ensemble, le Gouvernement provisoire voulait, avant tout,

obtenir Pagregation de Geneve ä la Confederation suisse. Pour cela, il im-

portait d'eviter le retour de l'agitation politique du 18me siecle et de calmer
les apprehensions de la Diete. C'est dans cette intention que furent redigees
les «bases constituionnelles» envoyees ä la Diete et approuvees par la
commission diplomatique et par les ministres des Puissances alliees. La

Constitution fut determinee par ces «bases»; eile rapprochait les institutions
de Geneve de celles de plusieurs cantons suisses; eile restait beaucoup moins
re;actionnaire que certaines d'entre elles, mais cependant eloignee d'une
veritable representation de la generalite des citoyens.

La Constitution de 1814 pouvait etre revisee. Elle le fut des avant
1830 et plus encore apres cette date sous Pinfluence du premier syndic
J.-J. Rigaud. Mais, en 1841, la pression populaire obtint du Conseil
representatif la transmission de ses pouvoirs ä une Constituante. Celle-ci
dota le canton d'un regime de demoeratie repräsentative. La Constitution
de 1847, issue de la revolution de James Fazy, n'a donc pas cree ä Geneve
la demoeratie moderne. M. Fulpius decrit ses innovations et montre en

quoi eile accentue Ie caractere democratique de la Constitution de 1S42.

Si le Conseil general est retabli, il n'est que le corps electoral qui agit
eollectivement pour la designation du Conseil d'Etat. 11 n'en reste pas
moins que Geneve fut ainsi le premier canton qui fit elire son gouvernement
par le peuple.

La Constitution de IS 14 a place la commune de Geneve, c'est ä dire
la Ville, sous l'autorite du gouvernement de la Republique soit du Conseil

d'Etat. Celui-ci gerait les interets urbains au moyen de la Chambre des

Comptes fonetionnant dans certaines conditions comme Conseil Municipal.
La loi du 9 mars 1835 institua bien une Chambre Municipale independante
de la Chambre des Comptes; mais les membres de cette chambre furent
nommes par le Conseil d'Etat et le budget de la Ville de Geneve continua
ä etre soumis aux deliberations du Conseil Representatif.

L'institution de la Ville de Geneve, en commune autonome pourvue
d'autorites elues est un des resultats de la revolution du 22 novembre 1841.
Elle fit l'objet de l'art. 80, Titre VI de la Constitution du 7 juin 1842. Le
Conseil Administratif et le Conseil Municipal de la Ville de Geneve ont
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tenu ä celebrer ce centenaire; ils ont eu l'heureuse idee de publier un
nouveau volume de M. Francis Ruchon.

M. Ruchon n'a pas etudie les origines et le developpement de la

municipalite genevoise sur le plan administratif et juridique selon une
methode analogue ä celle de M. Fulpius. II Pa fait sur le plan politique en
detachant de son ouvrage en preparation une serie de dix-huit chapitres
augmentes de listes de magistrats et de portraits; il decrit le mouvement
politique qui commence en 1840, ä propos de la revision de la loi municipale
de 1835 et aboutit ä la revision de la Constitution de 1814 par la Constituante

de 1842, puis Pinstallation et Pactivite de la municipalite genevoise
jusqu'ä la revolution de 1846. M. Ruchon donne dans ces pages alertes la

mesure de son information qui est considerable, puisee non seulement aux
sources officielles mais dans les brochures et les journaux politiques. II
eonnait bien les hommes et les partis et les vives polemiques de l'epoque
trouvent dans son recit un retentissement souvent incisif.

Le 10 fevrier 1841, le Conseil Representatif ajourne ä cinq ans le

debat relatif ä la loi de 1835. L'opposition se constitue immediatement dans

PAssociation du 3 mars et fait appel ä l'opinion publique. En 1835, la

majorite du Conseil Representatif, contre l'avis du Conseil d'Etat et

du syndic Rigaud s'etait declaree oppose ä la creation d'un Conseil

Municipal electif pour la Ville de Geneve. En 1841, le Conseil d'Etat
et le Conseil Representatif aeeeptent d'entrer dans la voie des concessions;
mais ils ne cedent pas sur la question des autorites municipales urbaines.

Cette resistance, dont nous avons de la peine ä comprendre les vraies
raisons, nous est clairement expliquee par la Situation que decrit M. Ruchon.

La question municipale n'est en effet que le debut d'une offensive
liberale, bientöt radicale, contre le regime de la Restauration. L'Association
du 3 mars ne tarde pas ä demander des modifications ä la Constitution qui
depassent de beaucoup les revendications relatives ä la Ville de Geneve;
eile reclame notamment Pextension du droit de suffrage. Son aile gauche

dirigee par Rilliet-de Constant et James Fazy ne recule pas devant la

menace d'une revolution. Les conservateurs reagissent avec vivacite; ils ne

veulent pas ceder ä une pression qu'ils estiment seditieuse et injuste, et

considerent que la politique liberale du syndic Rigaud doit maintenant
trouver son terme; s'ils consentent ä la suppression du cens electoral, ils

repoussent la Constituante et le Conseil municipal electif.
Mais la discussion n'est plus libre; lors de la memorable seance du

Conseil Representatif du 22 novembre 1841, la foule excitee par James

Fazy assiege l'Hötel de Ville et la Constituante est votee pour retablir le

calme.
Sous le regime democratique de la Constitution de 1842, la majorite

reste aux conservateurs, tandis que les liberaux Pemportent dans la Ville
de Geneve. M. Ruchon decrit alors la mise en activite du regime municipal.
Les autorites de la Ville s'oecupent avant tout des interets de celle-ci; ils
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restent en dehors de la politique des partis et s'efforcent d'exercer une
action moderatrice et conciliatrice surtout au moment de la revolution du
7 octobre 1846.

Les conflits entre l'Etat et la Ville ne se produiront que plus tard,
sous la dictature de James Fazy en 1852 et 1856. Ils montrent que le
partage des attributions entre les deux pouvoirs n'est pas une chose
particulierement facile. Mais Fceuvre accomplie par la Ville de Geneve depuis
un siecle n'en est pas moins importante et feconde.
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